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RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES MASTÈRES  
DE LA CONFÉRENCE DES GRANDES ÉCOLES 

 

 

En application du Règlement d’Organisation approuvé par la Commission Administrative de la Conférence 
des Grandes Ecoles, ce Règlement Intérieur a pour but de préciser : 

 Les règles relatives au corps de doctrine et à la jurisprudence des Mastères (Mastères Spécialisés et 
MSc.) (1

ère
 partie) 

 La procédure d’accréditation et de renouvellement d’accréditation  (2
ème

 partie) 
 

Il est approuvé par le Bureau de la Conférence des Grandes Ecoles et applicable à compter de la rentrée 
2007. 

 

1ère PARTIE : Généralités pédagogiques 

 

I. - LES MASTERES (MS) SPECIALISES 
 

A – GENERALITES 
 

 1- Définition 
 

« Le Mastère (MS) Spécialisé est une marque collective, propriété de la Conférence des Grandes Ecoles, 
attribuée à une formation spécifique organisée par une Ecole membre de la Conférence qui atteste de la 
qualité d’un processus complet de formation vis-à-vis des critères établis. Il est désigné de la façon 
suivante : 
 

« Mastère (MS) Spécialisé en…………..……..… de l’Ecole………………….… » 
(article 2 du règlement d’organisation) 

 

 Seules, les Ecoles membres de la Conférence ont le droit d’utiliser cette marque et ce dans les limites 
de l’usage qui leur a été concédé pour un ou des programmes déterminés. 

 
 2- Conditions d’accès aux Mastères (MS) Spécialisés :  
 

 Principes 
Les règles communes de recevabilité aux Mastères (MS) Spécialisés sont précisées à l’article 4 du 
Règlement d’Organisation. 

 

 Sont recevables les candidatures d’étudiants titulaires d’un des diplômes suivants :  

 Diplôme d’ingénieur habilité par la Commission des Titres d’Ingénieurs,  
 Cette liste est tenue à jour en liaison avec la C.T.I. 
 Diplôme d’une école de management t habilitées à délivrer le grade de Master. 
 Diplôme de 3

ème
 cycle ou diplôme équivalent dont la liste est arrêtée par la Conférence des Grandes 

Ecoles. 
Pour le premier point, il s’agit de 3

ème
 Cycles habilités par les autorités universitaires (DEA, DESS, 

Master…) ; pour le second, il s’agit de diplômes professionnels cohérents avec le niveau BAC + 5. 
 Diplôme de Maîtrise ou équivalent, pour des auditeurs justifiant d’au moins trois années d’expérience 

professionnelle. 
 Diplôme étranger équivalent aux diplômes français exigés ci-dessus 
 Par dérogation, pour 30 % maximum du MS concerné : 

 Diplôme de maîtrise ou équivalent 

 Diplôme de Bac + 2 ou titre homologué niveau III minimum pour des auditeurs justifiant d’une 
expérience adaptée de 3 ans minimum et ayant réussi les 2 BADGE indiqués par l’établissement dans 
son dossier de demande d’accréditation du MS concerné 

 VAE 

La Conférence se réserve d’effectuer des contrôles a posteriori. 
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3-  Sanction de la formation : 
La formation doit être sanctionnée par un diplôme d’école respectant la réglementation applicable à 
l’établissement qui a reçu l’accréditation et faisant sans ambiguïté référence à la marque Mastère (MS) 
Spécialisé de la Conférence des Grandes Ecoles. 
Seuls les établissements membres de la Conférence, et dûment accrédités, peuvent délivrer ce diplôme. 
Celui-ci mentionnera le cas échéant les écoles membres de la Conférence des Grandes Ecoles co-
accréditées.  
 

 4-  Financement  
Chaque établissement est libre de fixer les droits de scolarité de ses Mastères (MS) Spécialisés comme il 
l’entend. La Commission Accréditation peut néanmoins, lors de ses audits, vérifier le respect des règles 
affichées par l’établissement. 

 
 

B – MODALITES PEDAGOGIQUES 
 

 1-  Programme – Organisation des études 
 

L’organisation des études est de la responsabilité de l’établissement délivrant le Mastère (MS) 
Spécialisé Le programme comprend (article 3 du Règlement d’Organisation) un certain nombre d’éléments 
minimum communs :  
 
a) Un ensemble d’enseignements d’au moins 350 h. incluant des enseignements théoriques, des travaux 
pratiques et des travaux de groupe. 
b) Un travail personnel préparé dans le cadre d’une mission en entreprise et débouchant sur la soutenance 
d’une thèse professionnelle. La durée minimale de la mission est de 4 mois. Le mémoire de recherche 
représente un moyen privilégié d’acquisition de connaissances et de formation par la recherche. Le thème 
traité doit correspondre à une préoccupation réelle de chercheurs du domaine mais ne peut être totalement 
déconnecté des besoins des entreprises. 
 
La durée du programme Mastère (MS) Spécialisé ne peut en aucun cas être inférieure à 2 semestres 
répartis sur une durée maximale de deux ans. 

Le programme de Mastère (MS) Spécialisé correspond à 75 crédits ECTS. 

La thèse professionnelle représente à la fois un moyen privilégié d’acquisition de connaissance et l’occasion 
de préparer une entrée efficace dans la vie active en développant un projet professionnel. 
Le caractère professionnel du travail effectué par les étudiants doit d’abord être apprécié au niveau du sujet 
retenu. Le thème traité doit correspondre à une préoccupation réelle des experts ou des entreprises. Le rôle 
du responsable pédagogique est alors déterminant au moment du choix. Cette conception autorise une 
grande variété de travaux, théoriques ou expérimentaux, pourvu que la rigueur scientifique soit respectée. 
Cette rigueur exige notamment que toute analyse ou application pratique soit effectuée par référence à un 
schéma de pensée reconnu et préalablement bien adapté. 
Une soutenance, face à un jury, en fin de travaux, est reprise comme norme commune. 
La thèse professionnelle correspond à 30 crédits ECTS. 
Dans le cas d’un Mastère (MS) Spécialisé créé à l’étranger, ou en extension à l’étranger, la thèse 
professionnelle doit être soutenue devant au moins un professeur de la Grande Ecole de la Conférence des 
Grandes Ecoles responsable du Mastère (MS) Spécialisé. 
 

 2- Modalités particulières 
 

 2.1- Formation en alternance 
Un programme Mastère (MS) Spécialisé pourra s’étendre sur 2 ans en alternant enseignement et 
expérience, les inscrits d’une même promotion devant suivre ensemble les modules de formation qui leur 
sont offerts et selon le schéma chronologique prévu. 
En tout état de cause, la thèse professionnelle ne saurait être conçue comme un simple rapport d’activité. Il 
s’agit d’une conceptualisation, même si celle-ci peut-être menée à partir d’une expérience dans un 
laboratoire de recherche ou dans une entreprise. 
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2.2. Les Mastères (MS) Spécialisés à option 
Le principe en est admis, sous réserve que le Mastère (MS) Spécialisé à option comporte un tronc commun 
correspondant au minimum à 50% des enseignements. 
Toutefois, dans le cadre de conditions pédagogiques spécifiques, soumises au cas par cas à l’appréciation 
de la Commission Accréditation, le pourcentage du tronc commun pourra être compris entre 30% et 50%. 
 

2.3. Les Mastères (MS) Spécialisés conjoints. 
Des Mastères conjoints peuvent être créés entre établissements partenaires, qu’ils appartiennent ou non à 
un même réseau de Grandes Ecoles. Quant il s’agit de Grandes Ecoles de la CGE, les établissements sont 
co-accrédités. Dans les autres cas (partenaire étranger ou universitaire associé), l’accréditation est attribuée 
à la Grande Ecole. 
 

II. – LES MSc.  
 

A – GENERALITES 
 

 1- Définition 
Le MSc. accrédité par la Conférence des Grandes Ecoles est un label attribué à une formation spécifique 
organisée par une Ecole membre de la Conférence des Grandes Ecoles, qui atteste, vis-à-vis des critères 
établis, de la qualité d’un processus complet de formation destiné au référentiel international et enseigné 
principalement en langue anglaise. Il est désigné selon le domaine disciplinaire couvert : 

MSc. ……………..  (avec déclinaison possible du domaine). 

et cela indépendamment du type d’école (école d’ingénieurs ou école de management) qui le délivre. 

 

 Seules, les Ecoles membres de la Conférence des Grandes Ecoles ont le droit d’utiliser ce label et ce 
dans les limites de l’usage qui leur a été concédé pour un ou des programmes déterminés. 

 
 2- Conditions d’accès aux MSc. :  
 

 Principes 
Les règles communes de recevabilité aux MSc. sont précisées à l’article 3 du Règlement d’Organisation.  

 

 Sont recevables les candidatures d’étudiants titulaires d’un des diplômes suivants :  

 Formation de niveau M1 validée, 
 Diplôme étranger, notamment Bachelor ou équivalent. 

Les diplômes recevables sont laissés à l’appréciation des directeurs d’établissements, sous réserve 
d’être clairement présentés dans les états d’inscription adressés à la Conférence des Grandes Ecoles 
(s’adresser à celle-ci en cas de doute). La Conférence des Grandes Ecoles se réserve d’effectuer des 
contrôles a posteriori. 

 

3-  Sanction de la formation : 
La formation doit être sanctionnée par un diplôme d’école respectant la réglementation applicable à 
l’établissement qui a reçu l’accréditation et faisant sans ambiguïté référence au label MSc. de la Conférence 
des Grandes Ecoles. 
Seuls les établissements membres de la Conférence des Grandes Ecoles, et dûment accrédités, peuvent 
délivrer ce diplôme. Celui-ci mentionnera le cas échéant les écoles membres de la Conférence des Grandes 
Ecoles co-accréditées.  
 

 4-  Financement  
Chaque établissement est libre de fixer les droits de scolarité de ses MSc. comme il l’entend. La 
Commission Accréditation peut néanmoins, lors de ses audits, vérifier le respect des règles affichées par 
l’établissement. 
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B – MODALITES PEDAGOGIQUES 
 

 1-  Programme – Organisation des études 
L’organisation des études est de la responsabilité de l’établissement délivrant le MSc. Mastère en sciences. 
Le programme comprend (article 3 du Règlement d’Organisation) un certain nombre d’éléments minimum 
communs :  
 
 
a) Un ensemble d’enseignements d’au moins 450 h. incluant des enseignements théoriques, des travaux 
pratiques et des travaux de groupe. 
 
b) Un travail personnel préparé dans le cadre d’une mission en entreprise ou d’un laboratoire de recherche 
et débouchant sur la soutenance d’un mémoire de recherche. La durée minimale de la mission est de 4 
mois. Le mémoire de recherche représente un moyen privilégié d’acquisition de connaissance et de 
formation par la recherche. Le thème traité doit correspondre à une préoccupation réelle des chercheurs du 
domaine mais ne peut être totalement déconnecté des besoins des entreprises. Une soutenance, face à un 
jury, en fin de travaux, est reprise comme norme commune. 
 
La durée du programme MSc. ne peut en aucun cas être inférieure à 3 semestres répartis sur une durée 
maximale de trois ans. 

Le programme de MSc. correspond au minimum à 90 crédits ECTS.  

Le mémoire de recherche correspond à 30 crédits ECTS. 

 
Dans le cas d’un MSc. créé à l’étranger, ou en extension à l’étranger, le mémoire de recherche doit être 
soutenu devant au moins un professeur de la Grande Ecole de la Conférence des Grandes Ecoles 
responsable du MSc.  
 
 
 
 

 2- Modalités particulières 
 

 2.1- Formation en alternance 
Un programme MSc. Mastère en sciences peut s’étendre sur 3 ans en alternant enseignement et 
expérience, les inscrits d’une même promotion devant suivre ensemble les modules de formation qui leur 
sont offerts et selon le schéma chronologique prévu. 
En tout état de cause, le mémoire de recherche des MSc. en alternance ne saurait être conçu comme un 
simple rapport d’activité. Il s’agit d’une conceptualisation, même si celle-ci peut être menée à partir d’une 
expérience dans un laboratoire de recherche ou dans une entreprise. 
 

2.2. Les MSc. à option 
Le principe en est admis, sous réserve que le MSc. à option comporte un tronc commun correspondant au 
minimum à 50% des enseignements. 
Toutefois, dans le cadre de conditions pédagogiques spécifiques, soumises au cas par cas à l’appréciation 
de la Commission Accréditation, le pourcentage du tronc commun pourra être compris entre 30% et 50%. 
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2ème PARTIE : PROCEDURE D’ACCREDITATION DE RENOUVELLEMENT ET DE 
SUIVI DES MASTERES (MS) SPECIALISES ET DES MSc. MASTERES EN SCIENCES 

OU MSc. 
 
 

A- GENERALITES 
 

1- Une procédure annuelle 
Les demandes de 1

ère
 accréditation des Mastères, leurs renouvellements d’accréditation et leur suivi, leur vie 

durant, font l’objet d’une procédure annuelle et d’une gestion pilotée par la Commission Accréditation et la 
Délégation Générale de la Conférence des Grandes Ecoles. 
L’essentiel des travaux s’effectue dans le cadre d’une « Campagne Accréditation », allant chaque année 
d’octobre à mars et comprenant notamment les réunions de la Commission Accréditation visant à proposer 
les décisions de nouvelles accréditations, de renouvellements d’accréditation et si nécessaire les mesures 
de suppression. 
Le calendrier annuel de principe est présenté en annexe 1. 
En dehors de cette période, aucune demande d’accréditation ou de modification de la situation ne sera 
acceptée. 

 

2- Frais d’étude et de gestion 
Chaque année, la Commission Accréditation propose le tarif des frais d’étude et de gestion des Mastères. 
La décision correspondante est prise par le Président de la Conférence des Grandes Ecoles, après avis du 
Bureau et du Conseil d’Administration. 
Les frais d’étude correspondent à l’instruction des dossiers de demande d’accréditation. 
Les frais de gestion correspondent annuellement aux Mastères en cours d’accréditation, que la formation 
soit ouverte ou momentanément suspendue. 

 

3- La « Communication » Mastères (MS) Spécialisés et MSc.  
 

 Au niveau de la Conférence 
La Conférence des Grandes Ecoles publie chaque année la liste des Mastères accrédités. 
 

 Au niveau des Ecoles 
Les écoles peuvent communiquer sur les Mastères pour lesquels elles sont accréditées, et seulement durant 
la période d’accréditation. Elles ne peuvent donc communiquer antérieurement à la décision d’accréditation 
ni postérieurement à celle d’une suppression. Elles doivent faire clairement référence au label et à 
l’accréditation de la Conférence des Grandes Ecoles. 
Elles ne doivent pas se livrer à des comparaisons entre établissements. 
Les écoles qui le souhaitent peuvent indiquer « Executive Mastère (MS) Spécialisé » ou « Mastère (MS) 
Spécialisé part time » dans la communication correspondante. 
 
 
 B – PROCEDURES DE PREMIERE ACCREDITATION 
 

 1- Procédure 
Tout établissement candidat à l’utilisation de la marque Mastère (MS) Spécialisé ou du label MSc. pour un 
programme déterminé doit établir un dossier de demande d’accréditation. 
Ce dossier, dont le contenu est précisé ci-après, est à adresser pour des dates déterminées annuellement 
au Délégué Général de la Conférence des Grandes Ecoles. Le Président de la Commission Accréditation les 
répartit entre les membres de cette même Commission chargés de les étudier. 
Après examen des dossiers déposés par les établissements, et présentés par les rapporteurs, la 
Commission Accréditation émet soit un avis favorable à l’accréditation, soit un avis réservé dans le cas ou 
elle souhaite un complément d’information, soit un avis défavorable. Elle propose au Président de la 
Conférence des Grandes Ecoles les décisions d’accréditation ou de non-accréditation correspondant. 
L’accréditation initiale est provisoire et valable un an. 
La formation des étudiants ne peut débuter qu’après que l’établissement ait été accrédité pour le Mastère 
(MS) Spécialisé ou le MSc.  
Un établissement dont le Mastère (MS) Spécialisé ou le MSc. est supprimé ne peut plus recruter sur ceux-ci 
après communication de la décision. Les étudiants en cours d’étude conserveront le bénéfice du diplôme 
accrédité au moment de leur admission. 
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2- La qualité du processus de réalisation d’un Mastère (MS) Spécialisé ou d’un MSc.  
Dans sa procédure d’accréditation d’un Mastère (MS) Spécialisé ou d’un MSc., la Commission Accréditation 
veille tout particulièrement à la qualité du processus de réalisation. 
Les composantes de cette évaluation sont : 
 Qualité de la procédure de sélection des candidats, 
 Qualité de la procédure d’évaluation des savoirs, savoir-faire et savoir-être, acquis au cours de la 
formation, 
 Qualité des intervenants, 
 Place accordée aux enseignements d’ouverture et aux langues étrangères, 
 Place accordée à la thèse professionnelle, au mémoire de recherche et aux projets, 
 Evaluation de la qualité des enseignements, 
 Participation des entreprises et des partenaires académiques au Comité du Programme Mastère (MS) 
Spécialisé, ou MSc. 
 

3- Le dossier de demande d’accréditation : Le dossier de demande doit apporter toutes les 
précisions permettant à la Commission Accréditation d’appréhender le bien fondé de la demande et la 
qualité de la formation. Il comprend : 
 
  I

ère
 partie : Présentation générale de la demande 

  Type de formation : MS ou MSc et intitulé 

  Interlocuteur en charge du dossier 

  Date de la demande 

  Visa di Directeur 
 
  II

ème
 partie : Identification de(s) l’autorité(s) délivrant le titre 

  Dénomination juridique complète 

  Représentée par… 

  Autres titres, enregistrés au RNCP, octroyés par l’autorité  délivrant le titre 
 
  III

ème
 partie : Réseaux 

  Organismes partenaires 

  Quels liens ont-ils en commun 

  Quelles sont les références au partenariat figurant sur le document attestant du titre ? 

  Une convention a-t-elle été établie entre les partenaires délivrant le titre ? 

  Que prévoit-elle ? 
 
  IV

ème
 partie : Métier, fonctions et activités visés par le titre 

  Désignation du métier et des fonctions ciblées 

  Description des activités liées au métier / fonctions visées 

  Cadres d’exercice les plus fréquents 

  Réglementation des activités visées 

  Référence de la ou les Fiche(s) ROME les plus proches 
 
  V

ème
 partie : Liens entre la construction du titre et le champ professionnel visé 

  Quelles sont les raisons de la création du titre ? 

  Quels sont les besoins identifiés ou les soutiens attestés ? 

  Système de veille mis en place par l’établissement délivrant le titre pour l’ajuster aux évolutions du 
métier, des fonctions et des activités visé(es) 
 
  VI

ème
 partie : Positionnement vis-à-vis d’autres titres 

  Identification des titres comparables au même niveau 

  Equivalence instituée totale ou partielle avec d’autres titres 
 
  VII

ème
 partie : Voies d’accès à la formation 

  Accessibilité à la formation 

  Niveaux de recrutement – Diplôme requis 

  Sélection (sur dossier, épreuves, jury…) 

  Taux de dérogation 
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  VIII
ème

 partie : Programme de formation 

  Objectifs de la formation 

  Présentation générale du programme 

  Présentation détaillée du programme 

  Sites géographiques des lieux de formation des établissements préparant le titre 

  Implication des professionnels 

  Décrire le processus d’amélioration continue de la qualité de formation 
 
  IX

ème
 partie : Corps enseignant 

  Corps professoral permanent 

  Intervenants 

  Professionnels 
 
  X

ème
 partie : Evaluation et délivrance du titre 

  Dispositifs et contrôle des connaissances 

  Sanction des études :   Conditions d’obtention du titre 
    Validation des acquis de l’expérience 
    Règles de constitutions du jury de diplomabilité 
    Récapitulatif 
    Document remis aux lauréats 
 
  XI

ème
 partie : Financement 

   Montant des frais de scolarité à titre individuel 

   Financement des entreprises par des subventions au programme, prise en charge des frais de 
scolarité par des bourses, autres… 

   Subventions… 
 

Le dossier de demande doit impérativement être signé par le directeur de l’établissement membre de la 
Conférence des Grandes Ecoles pour être recevable. 
Le dossier de demande doit être accompagné d’une fiche récapitulative du modèle joint en annexe 2 et qui 
doit être remplie avec attention (« carte d’identité » du Mastère (MS) Spécialisé ou du MSc.. 
Ce dossier est à retourner à la Délégation générale pour la date fixée dans la note de lancement de la 
campagne annuelle. 
 

 4- Cas particuliers 
 

 4.1- Modifications à apporter à des Mastères en cours d’accréditation 
 Aucun nouveau partenariat, nouvelle co-accréditation, ou tout autre changement dans ce domaine, ne 
peut s’instaurer sans que la demande correspondante n'en soit préalablement faite à la Conférence des 
Grandes Ecoles pour accord. 

 Toute modification significative de programme, d’intitulé, et toute création d’option doivent également 

faire l’objet d’une demande d’autorisation. 

 Ces demandes sont à formuler en utilisant le document prévu à cet effet (fiche de demandes) 
 

 4.2- Mastères délocalisés ou créés ex nihilo dans un établissement autre que l’établissement d’origine 
Les établissements titulaires d’une accréditation Mastères et souhaitant procéder à une délocalisation à 
l’étranger doivent en faire la demande à la Conférence des Grandes Ecoles. Il en est de même pour les 
établissements membres de la Conférence désirant créer un Mastère ex nihilo dans un autre établissement 
ou à l’étranger (cf. fiche de demandes). 
 

En ce qui concerne les Mastères délocalisés : Les critères d’acceptation sont les mêmes 
que pour l’accréditation initiale assortis des conditions supplémentaires suivantes :  

 Le responsable du Mastère et 50 % des intervenants au minimum sont membres du corps enseignant de 
l’établissement d’origine. 

 Le jury de sélection des étudiants ainsi que le jury de thèse ou de mémoire de recherche doivent être 
composés à 50 % d’enseignants intervenants dans l’établissement d’origine. 
 Les admissions sont ratifiées et les stages validés par le responsable de l’établissement d’origine. 
 Un compte-rendu annuel d’activité donne, pour le centre délocalisé :  

- le détail des effectifs étudiants avec le diplôme d’origine (cf. annexe 3) 
- le détail des heures de cours effectuées par les enseignants non originaires de l’établissement d’origine 

et leur C.V. 
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En ce qui concerne les Mastères créés ex nihilo dans un autre établissement, les critères sont les mêmes 
que pour une demande d’accréditation initiale normale, assorties des conditions supplémentaires suivantes :  
 Le dossier de demande d’accréditation devra présenter le système d’enseignement supérieur du pays 
considéré, l’environnement académique de l’établissement et donner des garanties de compatibilités avec 
l’établissement français de référence et des garanties que la structure hébergeante offre bien des conditions 
normales de déroulement des études. 
 Le responsable du Mastère et 50% des intervenants au minimum sont membres du corps enseignant de 
l’école demandant l’accréditation. 
 Le jury de sélection des étudiants, comme le jury de thèse, doivent être composés à 50% au minimum 
d’enseignants intervenant dans l’établissement principal. 
 Les admissions sont ratifiées, et les stages validés par le responsable de l’établissement principal. 
 Un compte-rendu d’activité complet, avec les résultats du jury, est systématiquement adressé à la 
Conférence des Grandes Ecoles chaque année, en vue de la reconduction du Mastère. 
Dans ce cas seulement, un Mastère ne peut être accrédité que pour un an reconductible une fois. C’est-à-
dire que la période d’accréditation peut porter en fait sur deux ans pour permettre d’attendre un compte-
rendu d’activité sans gêner la première reconduction. C’est après le compte-rendu d’activité seulement que 
l’année de reconduction en cours peut être considérée par la Commission Mastères comme une nouvelle 
première année. 
Dans les deux cas, que le Mastère soit délocalisé ou créé ex nihilo hors de l’établissement membre de la 
Conférence des Grandes Ecoles, à l’étranger, cet établissement reste, durant leur vie, responsable de la 
qualité pédagogique. Il doit impérativement conserver la maîtrise de la conception du Mastère, de la 
sélection des étudiants et de l’enseignement dispensé. 

 
 4.3- Mastères conjoints 
Des Mastères conjoints peuvent être créés entre établissements partenaires, qu’ils appartiennent ou non à 
un même réseau de Grandes Ecoles. Quant il s’agit de Grandes Ecoles de la CGE, les établissements sont 
dits “co-accrédités”. Dans les autres cas (partenaire étranger ou universitaire), l’accréditation est attribuée à 
la Grande Ecole membre de la CGE. 
Le dossier de demande d’accréditation portera le nom de l’enseignant responsable du Mastère, sa Grande 
Ecole d’appartenance et la répartition des enseignements par établissement.  
Les règles d’accréditation et de gestion des Mastères sont les mêmes que celles des Mastères simples. 
 
 

C.- PROCEDURE DE RENOUVELLEMENT 
 
Les renouvellements d’accréditation sont fonction : 
- De la bonne utilisation par l’établissement accrédité de la marque collective, notamment du respect des 

règlements d’organisation et intérieur, (déroulement de la formation, composition des promotions, 
règlement des frais d’étude et de gestion). 

- De la volonté de l’établissement d’obtenir ce renouvellement (sauf demande contraire de l’établissement, 
la procédure de renouvellement est automatiquement enclenchée par la Délégation générale à 
l’échéance de l’accréditation en cours). 

 
 

1- Renouvellement après 1
ère

 accréditation 
 
L’accréditation, à titre provisoire d’un an, des nouveaux Mastères est renouvelée dans les conditions 
suivantes : 
 

Mastère accrédité l’année « N » pour 1 an, non ouvert la première année et 
dont l’ouverture est demandée l’année « N+1 » 

Nouvelle accréditation 
provisoire d’un an 

Mastère accrédité l’année « N » pour 1 an, non ouvert la première année et 
dont l’ouverture n’est pas demandée l’année « N+1 » 

Suppression du Mastère 

Mastère accrédité l’année « N » pour 1 an, ouvert la première année et dont 
l’effectif étudiant réel est supérieur ou égal à 5 

Renouvellement 3 ans 

Mastère accrédité l’année « N » pour 1 an, ouvert la première année et dont 
l’effectif étudiant réel est inférieur à 5 

Renouvellement de 
l’accréditation initiale d’un an. 
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2- Renouvellements ultérieurs. 
 
Mastère ayant bénéficié d’un renouvellement d’un an 
 

Mastère renouvelé 1 an et dont l’effectif étudiant réel pour la session en 
cours est supérieur ou égal à 5 

Renouvellement 3 ans 

Mastère renouvelé 1 an et dont l’effectif étudiant réel pour la session en 
cours est inférieur à 5 

Suppression 

 
Mastère ayant bénéficié d’une accréditation de 3 ans : L’appréciation des effectifs porte sur le total 
d’étudiants ayant réellement suivi la formation pendant les 3 années de l’accréditation. 
 

Mastère accrédité 3 ans et dont l’effectif étudiant réel pour la session en 
cours est égal ou supérieur à 15 

Renouvellement 3 ans 

Mastère accrédité 3 ans pour la 2
ème

 fois consécutive, et dont l’effectif pour 
cette dernière accréditation est égal ou supérieur à 15   

Renouvellement 6 ans 

Mastère accrédité 3 ans et dont l’effectif sur 3 ans est inférieur à 15 Suppression 

 
Mastère ayant bénéficié d’une accréditation de 6 ans : L’appréciation des effectifs porte sur le total 
d’étudiants ayant réellement suivi la formation pendant les 3 dernières années d’accréditation 
 

Mastère accrédité 6 ans  et dont l’effectif des inscrits pendant les 3 dernières 
années est égal ou supérieur à 15 

Renouvellement 6 ans 

Mastère accrédité 6 ans et dont l’effectif des inscrits pendant les 3 dernières 
années est inférieur à 15 

Suppression 

 

 
3- Demande de suspension 

 
En cas de demande de suspension temporaire de la part de l’école, une accréditation d’un an à titre 
provisoire est maintenue. 
Si la demande de suspension est renouvelée l’année suivante, l’accréditation est supprimée. 
Si la demande de suspension n’est pas renouvelée l’année suivante, le Mastère rentre dans la procédure 
normale (cf. paragraphe 2 ci-dessus – Mastère ayant bénéficié d’un renouvellement d’un an). 
 
 
 D – COMPTES-RENDUS ANNUELS 
 
Chaque année les directeurs d’établissements accrédités pour délivrer un Mastère adressent à la 
Conférence des Grandes Ecoles (Délégation générale) par voie électronique : 
 

 Pour tous les Mastères accrédités, quelle que soit leur situation (ouverts ou non ouverts) : 
Le bilan des étudiants inscrits en remplissant les tableaux présentés en annexe. 
Ces tableaux doivent être remplis avec la plus grande attention et validés par la signature du directeur de 
l’établissement accrédité. Toutes les rubriques doivent être remplies. Les diplômes détenus et les 
établissements d’origine doivent être clairement identifiés. (Ces informations permettent d’apprécier le 
respect des critères de recrutement et d’établir le bilan-synthèse annuel). 
Une seule fiche de renseignements est établie par Mastère. En cas de Mastère co-accrédité ou en 
coopération, le bilan global est adressé par l’établissement pilote, membre de la Conférence des Grandes 
Ecoles. 

Si le Mastère est momentanément suspendu (non ouvert), la fiche de renseignements est cependant 
envoyée portant la mention « état néant, Mastère suspendu ». 

 Pour les Mastères arrivant en dernière année d’une accréditation de 3 ou 6 ans : 

L’enquête complémentaire du modèle joint en annexe. 
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 E- SANCTIONS 
 
 La Commission Accréditation peut, en cas de transgression des règles établies, proposer des sanctions 
au Président de la Conférence des Grandes Ecoles qui signifie au chef d’établissement la décision prise à 
son égard. 

 Les sanctions peuvent aller du simple avertissement pour une première infraction mineure, à la 
suppression de l’accréditation du Mastère (MS) Spécialisé ou du MSc., pour une période d’au moins deux 
ans, en cas de manquement grave aux règlements, autant qu’à l’éthique. 

 En cas de suppression de l’accréditation du Mastère (MS) Spécialisé ou du MSc., les étudiants en cours 
d’étude ne sont pas affectés par la décision et le diplôme Mastère (MS) Spécialisé ou le label MSc. peut être 
attribué à leur promotion. 

 Le non paiement des frais d’étude et de gestion annuels entraîne un rappel de la Délégation Générale. 
En cas de persistance, le président prononce la suppression de l’accréditation de tous les Mastères de 
l’école concernée pour une période d’au moins deux ans. 

 A compter de la notification de la décision par le Président et tout au long de l’interdiction, l’Ecole ne peut 
utiliser la marque Mastère (MS) Spécialisé et le label MSc. pour le programme concerné. A l’issue de la 
période d’interdiction, de nouvelles accréditations sont nécessaires. 

 
 


